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  Lettre datée du 27 février 2002, adressée au Secrétaire général 
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 
de la Finlande auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Conformément à la résolution 1386 (2001) du Conseil de sécurité, dans 
laquelle le Conseil a demandé aux États Membres de fournir du personnel, du 
matériel et des ressources à la Force internationale d’assistance à la sécurité en 
Afghanistan, j’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement finlandais a 
décidé, le 21 janvier 2002, de participer à la Force avec un maximum de 50 agents 
de coopération civile-militaire et officiers de liaison. 

 La décision du Gouvernement autorise le contingent finlandais à participer à la 
Force pendant les trois premiers mois, période durant laquelle le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord joue le rôle de chef de file de la Force. Par la 
suite, la participation finlandaise sera réexaminée. 

 Le contingent finlandais (46) est arrivé à Kaboul les 11 et 12 février 2002 et 
est pleinement opérationnel depuis le 16 février 2002. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil du sécurité. 
 

Le Premier Secrétaire, 
Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Anne Meskanen 

 
 


